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Suivant réquisition n° 05940 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. AHIAVEDOME Komitse Dzigbodi, profession :
Evangéliste, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 01a 74ca, situé à
Toutou, connu sous le nom de Adé Commune de Kpélé 1 et
borné : au Nord par la propriété KPALETE Mawukpé Koudjo,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété MENSAH Ankou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_____________

Suivant réquisition n° 05941 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. FOLIKOUE Assiogbon Komla Elatsè, profession :
Employé de Société, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 13 a 34 ca, situé à
Kouma Tsamé, connu sous le nom de Totsi Commune de
Kloto 3 et borné : au Nord et au Sud par des rues non
dénommées respectivement de 12 et 16 mètres, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété BOKOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05942 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. AFODEGNADI Komi Nono, profession : Comptable,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 03a 73ca, situé à Amoussou
Kopé, connu sous le nom de Atiyi Commune de Agou 2 et
borné : au Nord et et à l’Ouest par la propriété ADZODA, au
Sud par l’emprise du ruisseau Atiyi et à l’Est par la propriété
BASS MAMADOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05943 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. AMEGEE SEMADOR Kovi Komlanvi, profession : Ing.
Gen. Elect., demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 16a 00 ca,
situé à Atakpamé, connu sous le nom de Talo Sanin
Commune de Ogou 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est
respectivement par les lots N° 627, 632 et 629-630 et à
l’Ouest par la Route Nationale N° 1 de 34 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition à la présente immatriculation des mains du
Conservateur, dans le délai de trois mois à compter de
l’affichage du présent avis.

_________

Suivant réquisition n° 05944 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. BIAOU Djagidi, profession : Cultivateur Demeurant à Alati
Marché et domicilié à Alati Marché, de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 10ha 54a 05ca, situé à Kpédomé, connu sous le
nom de Alati Marché Commune de Haho 3 et borné : au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété de la Famille
AMOUZOU et au Sud par la Route Kpédomé-Adeta de
30 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05945 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. LAWSON-HELLU Latevi, profession : Comptable,
demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 38ca,
situé à Atakpamé, connu sous le nom de Sada Commune
de Ogou 1 et borné : au Nord par une Route de 30 m, au
Sud et à l’Est par la propriété de la Collectivité TIKPASSOU
AKPONDEOU et à l’Ouest par une propriété de la Collectivité
HOUNGBEGNON TIGOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05946 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. TAGBA Pia-Abalo Mahezi, profession : Ing. Gen. Civ.,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02 ha 39a 32ca, situé à Agou,
connu sous le nom de Dzamakondzi Commune de Agou 1
et borné : au Nord par la Route Dzamakondji-Tsevi Kopé
30 m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMUZU T.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05947 -RP déposée le 05 janvier 2023,
M. GADOSSEH Komlavi Mawuko, profession : Pasteur,
demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 14 a 92 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Talo Sanin Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord et à l’Ouest par la propriété EWADI,
au Sud par une rue non dénommée de 14 m et à l’Est par la
Route Nationale N° 1 de 70 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



24 Février 2023                            JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE                                3

Suivant réquisition n° 05948 -RP déposée le 06 janvier 2023,
M.  ANSON Komlan Mawulolo, profession : Sans Profession,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une
contenance totale de 10 ha 11a 78 ca, situé à Glékopé,
connu sous le nom de Egbi-Akpakpokopé Commune de
Agou 1 et borné : au Nord par la propriété SAMBO, au Sud
par l’emprise du Ruisseau Etan, à l’Est par la propriété
ADABRA et à l’Ouest par la propriété WOMEKU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition n° 05949 -RP déposée le 06 janvier 2023,
M.  AKLOBESSI Kokouvi Dodji, profession : Chauffeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 93ca, situé à
Datcha, connu sous le nom de Avétè Sogo Commune de
Ogou 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
EZIN Y. Anani et à l’Ouest par une rue non dénommée de
16 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05950 -RP déposée le 06 janvier 2023,
M. AKODA Mawugnon, profession : Revendeur Demeurant
à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 05a 91ca, situé à Datcha, connu sous le nom de
Avétè Sogo Commune de Ogou 2 et borné : au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété EZIN Y. Anani et à l’Est par
une rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05951 -RP déposée le 06 janvier 2023,
M. AKODA Mawugnon, profession : Revendeur, demeurant
à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 02a 07ca, situé à Atakpamé Connu sous le nom
de Kossi Copé Commune de Ogou 1 et borné : au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété LAKATA et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05952 -RP déposée le 06 janvier 2023,
M.  ABODZI Komi Samuel, profession : Directeur de Société,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 29ha 84a 26ca, situé à Agou-
Koumassi, connu sous le nom de Tikoè Commune de
Agou 1 et borné : au Nord par la propriété de la Collectivité
MIANOWOSI et celle de la Collectivité WOAMENON, au
Sud par la propriété AKPABLA Komlan t celle BOLOUVI
Marie, à l’Est par l’emprise de la Rivière Hédjo et à l’Ouest
par la propriété de la Collectivité TSALI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n°  05953 -RP déposée le 06 janvier 2023,
M. WALLACE Etchri, profession : Employé de bureau,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 23 ha 29a 02ca, situé à Kati,
connu sous le nom de Tontse Commune de Agou 1 et borné :
au Nord par la propriété AKAFIA Komi, au Sud par la propriété
AHOTO Michael et celle AGBESSI Degbe, l’Est par la
propriété AKAKPO Abdoulaye, celle AKAFIA Komi et celle
KPOMEGBE Aimé et à l’Ouest par la propriété AGBESSI
Degbe et celle MONYO Djaisse.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels, actuels
ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05954 -RP déposée le 09 janvier 2023,
M.  ABBEH Dofe Mana, profession : Ménagère Demeurant
à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 09a 34ca, situé à Agomé kpalimé, connu sous le
nom de Danyita Commune de Kloto 1 et borné : au Nord et
à l’Est par des rues non dénommées de 14 m chacune, au
Sud par la Route Kpalimé-Yokélé de 50 m et à l’Ouest par
la propriété AFOLABI Sanoumi Olouwa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05955 -RP déposée le 09 janvier 2023,
Mme LAMBONI Sayetabia Edith, profession : Agent,
commercial, demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03 a 00 ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Agbadou Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
de la Collectivité OUNTCHOU et au Sud par une rue non
dénommée de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 05956 -RP déposée le 09 janvier 2023,
Mme AKPANAGAN Eméfa Gloria Mawuto, profession : Agent
de Police, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05ha 79a 10ca, situé à
Amoussoukopé, connu sous le nom de Tandjé Commune
de Agou 2 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
NYAGAMAGO Pata et à l ’Ouest par la propriété
AHIANGAHERE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05957 -RP déposée le 09 janvier 2023,
M. AKAKPO Kokou Agbéhianh, profession : Gérant,
demeurant à Agoe et domicilié à Agoè de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier,
d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à Tohoun, connu
sous le nom de Begbadji Commune de Moyen Mono 1 et
borné : au Nord et à l’Est par la propriété de la Collectivité
AKLE, au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées
de 14 m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05958 -RP déposée le 09 janvier 2023,
M. EDOH Koffi, profession : Pasteur, demeurant à Atakpamé
et domicilié à Atakpamé de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
10ha 14a 12ca, situé à Kpégnon, connu sous le nom de
Amékoukoui-Godo Commune de Haho 4 et borné : au Nord
par une rue existante de 10 mètres, au Sud et à l’Est par la
propriété de la Collectivité AFAVI AVEKOE et à l’Ouest par
l’emprise d’un Ravin.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05959 -RP  déposée le 09 janvier 2023,
Mme DESBOIS Nathalie Cécile Andrée, profession : Sans
profession Demeurant en France et domicilié en France de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone
irrégulier d’une contenance totale de 97a 40ca, situé à Lavié,
connu sous le nom de Alotse Commune de Kloto 2 et borné :
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AMENYOGBE et
à l’Ouest par la propriété AMEWOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05960 -RP déposée le 09 janvier 2023,
M. AMEWOU Berthin Koffi, profession : Topographe,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier,
d’une contenance totale de 48a 01ca, situé à Lavié, connu
sous le nom de Alotse Commune de Kloto 2 et borné : au
Nord et au Sud par la propriété AMENYOGBE, à l’Est par la
propriété DESBOIS et à l’Ouest par l’emprise du ruisseau
Alotse.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition n° 05961 -RP déposée le 09 janvier 2023,
M.  AHINON Gilbert, profession : Eleveur, demeurant à
Atakpamé et domicilié à Atakpamé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 10 ha 00 a 01ca, situé à Datcha, connu sous le
nom de Koutago Commune de Ogou 2 et borné : au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité ATIKPA
et à l’Est par la Route Nationale N° 1 de 70 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05963 -RP déposée le 10 janvier 2023,
M. ALOKPOVI Komassi Kodjovi, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05 ha 00 a 00 ca, situé à Agbavé,
connu sous le nom de Kpéto Commune de Haho 1 et borné :
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité
et au Sud par l’emprise du Ruisseau Kpeto.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05964 -RP déposée le 10 janvier 2023,
Mme PAME Aissata Liberty, profession : Revendeuse,
demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 04a 77ca, situé à
Agou Nyogbo Connu sous le nom de Hanato Commune de
Agou 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AGBENOTO et à l’Ouest par la propriété DAGBA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05965 -RP déposée le 10 janvier 2023,
Mme AMEMAVO Yawo Mawunyo, épouse AMEADAN,
profession : Commerçante Demeurant à Lomé et domicilié
à Lomé de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 08ha 38 a
67ca, situé à Kpélé-Elé, connu sous le nom de Foto
Commune de Kpélé 2 et borné : au Nord par la propriété
AGOUDOU Alice, au Sud par une rue non dénommée de 20
mètres, à l’Est par la propriété DACKE et à l’Ouest par la
propriété AMETANANYO Franck.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 05966 -RP déposée le 10 janvier 2023,
M.  AGBLEWONOU Kokuvi, profession : Gestionnaire
Compt., demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 20ha 21a 45ca, situé à
Kpatégan, connu sous le nom de Djemegni Commune de
Amou 2 et borné : au Nord par la Route de Djémégni de 20
mètres, au Sud par la propriété KOFFI Djobo, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété BAOBAB.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05968 -RP déposée le 10 janvier 2023,
M. BESSAN Kodjogan Mawunyo, profession : Assistant
Médical, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à
Kpalimé Connu sous le nom de Woumé Commune de Kloto
1 et borné : au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AWUKLU Kossi Sena et au Sud par une rue non dénommée
de 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05969 -RP déposée le 11 janvier 2023,
M. GAMON Kwasi Afedo, profession : Comptable, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 22a 97ca, situé à Agou Tavié, connu sous le nom
de Apégamé Commune de Agou 1 et borné : au Nord par la
propriété de la Collectivité KAKEY, au Sud et à l’Est par des
rues on dénommées de 16 m  chacune et à l’Ouest par la
propriété ADZAYI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05970 -RP déposée le 11 janvier 2023,
Mme VOUKE Afi Kafui, profession : Revendeuse, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 07ha 45a 76ca situé à Amoussoukopé,
connu sous le nom de Agohome Commune de Agou 1 et
borné : au Nord par la propriété AGBONOUKOU, au Sud par
la propriété AWIJOSEPHE et celle YAO K. Coco, à l’Est
par la propriété KUMENOU Kossiwa et à l’Ouest par la
propriété TOURE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05971 -RP déposée le 11 janvier 2023,
Mme FORCADOS Christiane Maria, profession : Ménagère,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier,
d’une contenance totale de 22 a 23 ca, situé à Kouma Konda,
connu sous le nom de Konda Commune de Kloto 1 et borné :
au Nord par une propriété non identifiée, au Sud par une rue
non dénommée de 12 m, à l’Est par la propriété AKAGBO
Bébé et à l’Ouest par une rue en projet de 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 05972 -RP déposée le 11 janvier 2023,
Mme FORCADOS Christiane Maria, profession : Ménagère,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 86a 06ca, situé à Kpalimé, connu
sous le nom de Kligué-Kondji Commune de Kloto 1 et borné :
au Nord par la propriété AMETEPE Kablevi, au Sud par la
propriété DOGAN, à l’Est et à l’Ouest par des rues non
dénommées respectivement de 16 et 14 m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05974 -RP  déposée le 11 janvier 2023,
M. ESSE Yovo, profession : Pasteur Demeurant à Notsè et
domicilié à Notsè de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 21a 43ca, situé à Djémegni, connu sous le nom de
Dzalè Commune de Haho 2 et borné : au Nord et au Sud par
la propriété SOMENOU, à l’Est par la Route Notsè-Tohoun
de 30 m et à l’Ouest par l’emprise du Ruisseau Kodo de
25 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05975 -RP  déposée le 11 janvier 2023,
Mme AKOUETE Madje A. Dodji, profession : Ménagère,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à Kpalimé,
connu sous le nom de Volové Commune de Kloto 1 et borné :
au Nord par une par une rue non dénommée de 14 m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DZOLEVO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05976 -RP déposée le 11 janvier 2023,
M. et Mme EKLU-KOEVANu Ekouevi E. & HOUMEY
Meteteiton, épouse EKLU-KOEVANU, profession :
Fonctionnaire & Juriste Demeurant à Lomé et domicilié à
Lomé de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de
polygone irrégulier d’une contenance totale de 16ha 29a 93ca,
situé à Amoussoukopé, connu sous le nom de Wudzrale
Commune de Agou 2 et borné : au Nord et au Sud par la
propriété HUKPORTI K. K. Anani, à l’Est par l’emprise de la
Voie Ferrée Lomé-Kpalimé de 50 m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05977 -RP déposée le 11 janvier 2023,
M. HEVIE Kossi Richard, profession : Serveur, demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
07ha 63a 75ca, situé à Agou Nyogbo, connu sous le nom
de Gamakui Commune de Agou 1 et borné : au Nord par la
propriété LARE, au Sud par la propriété GBOTSO
Emmanuel, à l’Est par la propriété AGBEMADI et celle AKOLI
et à l’Ouest par la propriété AKOLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05978 -RP déposée le 11 janvier 2023,
M.  AGBOWADA Kofi, profession : Commerçant, demeurant
à Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 52ca, situé à Hanyigba Douga,
connu sous le nom de Hlihadzi Commune de Kloto 1 et
borné : au Nord et au Sud par la propriété TSOGBE Koffi
Amewuho, à l’Est par une rue en projet de 14 m et la Route
Hanyigba-Kusuntu de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05979 -RP  déposée le 11 janvier 2023,
M. ADOVLO Koffi, profession : Commerçant, demeurant à
Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 08 a 13 ca, situé à Kpalimé, connu sous le nom de
Tsivé Commune de Kloto 1 et borné : au Nord par les lots
N° 71 et 73, au Sud et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 12 mètres chacune et à l’Est par la propriété
EMILE KPETOE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

__________

Suivant réquisition n° 05980 -RP déposée le 11 janvier 2023,
M.  ADOVLO Koffi, profession : Commerçant, demeurant à
Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 05a 79ca, situé à Kpalimé, connu sous le nom de
Nekukpeta Commune de Kloto 1 et borné : au Nord par une
rue non dénommée de 16 mètres, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
respectivement par les lots N° 131, 121 et 120A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05981 -RP  déposée le 12 janvier 2023,
M. AGBOKE Komlan, profession : Consultant, demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 05ha 00a 47ca, situé à Amoussoukopé, connu sous le
nom de Glékopé Commune de Agou 2 et borné : au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété de la Collectivité KPEGO
et à l’Est par la Route Nationale N° 5 Lomé-Kpalimé de
70 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05982 -RP  déposée le 12 janvier 2023,
M. BISSADU Kossi Dodzi, profession : Ingénieur Agronome,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 05ha 00a 05ca, situé à Kantsi-
Copé, connu sous le nom de Kpégadjé Commune de
Haho 2 et borné : au Nord par la Route Kpekpeta-Notsè de
30 m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GBADJI
Setodji.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 05983 -RP déposée le 12 janvier 2023,
Mme OUADJA Kpandjapou, profession : Comptable,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 06a 81ca, situé à Agomé-Yoh,
connu sous le nom de Bamé Commune de Kloto 3 et borné :
au Nord et au Sud par des rues non dénommées de 14 m
chacune, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DOUMASSI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05984 -RP déposée le 12 janvier 2023,
M. ADON Darius, profession : Informaticien, demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme de polygone irrégulier d’une contenance totale de
10a 61ca, situé à Kpalimé, connu sous le nom de Kusuntu
Commune de Kloto 1 et borné : au Nord et à l’Est par des
rues non dénommées de 12 et 20 m, au Sud et à l’Ouest
par des parcelles non identifiées.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05985 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M. SEGBOR Kokou Esenam, profession : Revendeur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 02ha 00a 69ca, situé à Gadza,
connu sous le nom de Kologan Commune de Agou 1 et
borné : au Nord par la propriété GOKAR W. Larry, au Sud et
à l’Est par la propriété DJONE Komi et à l’Ouest par l’emprise
du Fleuve Zio de 25 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05986 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M.  ADUFU K. Edem Pacome, profession : Gestionnaire,
demeurant à Agoè et domicilié à Agoè de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 01ha 05 a 06 ca, situé à Yokélé,
connu sous le nom de Agbaka Commune de Kloto 1 et borné
: au Nord par la propriété ADOKPA, au Sud et à l’Ouest par
la propriété SEGBEDJI et à l’Est par la propriété de la
Collectivité AVENUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 05987 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M. AGBAN Edjare Kandiyou, profession : Chauffeur,
demeurant à Notsè et domicilié à Notsè de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Notsè,
connu sous le nom de Alinou-Sabakomé Commune de Haho 1
et borné : au Nord par une rue non dénommée de 16 mètres,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ANAGONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 05988 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M. ADANI Komlan Baninle, profession : Insp. Central du
Tresor,  demeurant à Bohou et domicilié à Bohou de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Talo Sanin Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété de la Collectivité KOSSI-KITI et à l’Est par une
rue on dénommée 14 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

________

Suivant réquisition n° 05989 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M. AGNISSEY Aké Léo, profession : Sans profession,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 17a 95ca, situé à Hanyigba,
connu sous le nom de Duga Commune de Kloto 1 et borné :
au Nord, au Sud et l’Est par des rues non dénommées de
16 mètres chacune et à l’Ouest par la propriété GANU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 05990 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M. KONDOH Koffi Fofo, profession : Infirmier d’Etat,
demeurant à Sokodé et domicilié à Sokodé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Atakpamé, connu sous le nom de Maromi Commune de
Ogou 1 et borné : au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
de la Collectivité ASSOGBA-ALADE et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 20 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 06050 -RP déposée le 23 janvier 2023,
M. TCHANGANI Ayeley, profession : Enseignant Chercheur,
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier
d’une contenance totale de 18a 00ca  situé à Anié, connu
sous le nom de Kpassa-Copé Commune de Anié 1 et borné :
au Nord et au Sud par la propriété de la Collectivité KOFFI
ENOUATCHI, à l’Est par une rue non dénommée de 10 m et
à l’Ouest par la Route Nationale N° 1 de 70 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

_________

Suivant réquisition n° 06051 -RP déposée le 16 janvier 2023,
M.  ASSELAKME Pel, profession : Informaticien, demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme de polygone irrégulier d’une contenance
totale de 17a 51ca, situé à Anié, connu sous le nom de
Kpassa-Copé Commune de Anié 1 et borné : au Nord et au
Sud par la propriété de la Collectivité KOFFI ENOUATCHI, à
l’Est par une rue non dénommée de 16 m et à l’Ouest par la
Route Nationale N° 1 de 70 m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Imp  Editogo
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